
 

 

 

 

hères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

 

En ce 29 décembre, il pleut, il vente, il mouille… ce n’est 

pourtant pas la fête à la grenouille !!  

Cette saison, que l’on appelle l’hiver, est souvent, comme 

vous le savez toutes et tous, associée aux intempéries telles 

que celles de ces jours derniers jours, où nos services et élus 

ont été mobilisés pour résoudre les différents problèmes 

rencontrés. Ceci dit, il est absolument impossible d’empê-

cher la pluie de tomber et le vent de souffler, du moins pour 

l’instant ! Il est aussi impossible de résoudre toutes les con-

séquences de ces phénomènes bien connus mais parfois plus 

intensifs que d’habitude ! Pourtant, nous nous y efforçons 

tout de même comme vous pourrez le constater sur les der-

nières pages de ce bulletin et sommes, je croise les doigts, 

moins impactés que d’autres communes ou régions, par de 

graves intempéries causant des dégâts irréparables et em-

portant avec elles des vies ! De plus, les erreurs d’hier, liées 

par exemple au remembrement, à de l’urbanisation inten-

sive, à de l’imperméabilisation des sols (encore aujourd’hui) 

ou à d’autres décisions qui datent, ne pourraient en aucun 

cas nous être reprochées. Tout au plus, nous pouvons étu-

dier la mise en place de mesures pour éviter le pire et tenter 

de réparer l’irréparable parfois ! C’est à ce titre que de nom-

breux travaux de voirie, de curages de fossés…sont en cours, 

principalement sur Pommerit-Jaudy et Hengoat, à ce titre 

aussi que la falaise de soutènement de la motte féodale va 

être renforcée sur La Roche-Derrien…à ce titre que les talus, 

comme tous ceux reconstitués à Pouldouran et ailleurs, sont 

essentiels ! C’est important de nous signaler, si possible ac-

compagnés d’une photo, les dysfonctionnements constatés. 

C’est aussi important et même fortement recommandé, 

voire plus, de le faire avec calme car en aucun cas 

 

les personnes qui vous accueillent en Mairie ou au téléphone 

ne peuvent être tenues responsables de ces problèmes con-

sidérés, certainement, il y a parfois de nombreuses années, 

comme non essentiels et devenus pour vous essentiels et on 

peut facilement le comprendre dans certaines situations. Ce 

qui m’offre une super transition pour évoquer ce qui, à vos 

yeux, est essentiel ou pas ! 

Définition du mot essentiel sur le dictionnaire (pour les hy-

pers trop connecting people, un grand livre avec plein de 

mots!) : Capital. Ce qui compte le plus. Le plus important. 

Primordial. Qui ne fait pas partie des accessoires. Nécessaire. 

Pratiquement indispensable. 

Du coup, peut-on considérer que nos petits commerces 

soient nécessaires, voire pratiquement indispensables, ou 

considérer que les supermarchés et les sites de ventes en 

ligne nous suffisent ? Peut-on considérer que la culture soit 

accessoire ? Peut-on juste accepter aussi que ce qui est es-

sentiel pour nous, ne l’est pas forcément pour quelqu’un 

d’autres ? Pour autant, il est important de faire savoir ce qui 

pour vous est essentiel, de ne pas laisser toujours les autres 

décider à votre place de ce qui est primordial pour vous, 

c’est ce qui se passe en ce moment pourtant ! 

La crise sanitaire, qui nous mobilise tous les jours, nous 

oblige à revoir notre copie et à privilégier les questionnaires 

aux réunions publiques ou de quartiers. Ceci dit, nous nous 

déplacerons sur site, dans le respect des règles sanitaires, 

pour expliquer les futurs gros aménagements aux riverains et 

écouter leurs éventuelles remarques. Il est également impor-

tant de répondre au questionnaire joint à cette lettre d’infor-

mation ou en ligne sur le site larochejaudy.bzh, pour que 

nous puissions affiner nos projets sur La Roche-Jaudy, pour 

que nous puissions poursuivre notre route ou en ajuster sa 

trajectoire pour arriver à construire ensemble La Roche-

Jaudy de demain, « encore tu dis ! ». 

Sinon, avez-vous passé une bonne année, comme on a dû 

vous la souhaiter il y a un an selon la tradition ??? - Pas top ! 

- Ah bon !!!                                                                            …/…. 
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Je me contenterai donc pour 2021 de vous souhaiter une 

belle année, la meilleure possible pour vous et pour vos 

proches, sachant d’avance qu’elle ne commencera pas sous 

de bons auspices ! 

Je tiens aussi, et particulièrement en ces périodes dites 

«festives », à avoir une attention particulière pour celles et 

ceux d’entre vous qui ont vécu une année particulièrement 

éprouvante. Cette fin d’année a été particulièrement diffi-

cile et j’ai une pensée pour toutes celles et ceux qui nous 

ont quittés en 2020 ! Nous n’avons pas pu, non plus, du fait 

des restrictions sanitaires, accompagner une famille, un 

ami, un voisin, lors des indispensables, voire essentielles, 

cérémonies d’obsèques. Drôle de monde !boite 

A l’heure où bientôt il suffira de penser à un objet pour 

qu’Amazon nous le livre dans l’heure et que BFM nous sorte 

un état des lieux des objets auxquels les français ont le plus 

pensé dans la semaine, idem de manière individuelle sur 

Facebook, on nous enlève l’essentiel, la convivialité, le con-

tact humain, l’échange… On se rend compte qu’en plus ça 

ne date pas d’aujourd’hui, on a aussi détruit en partie, l’hô-

pital public, les services de proximité voire même publics, si 

« services publics » n’est pas devenu un gros mot ! En paral-

lèle, on nous réapprend aussi l’essentiel, se laver les mains, 

prendre soins des autres, ne pas postillonner sur son voisin, 

respecter la nature, marcher au bord de l’eau et au final on 

se rend compte que l’on aime bien nos petits commerçants, 

notre coiffeur nous manque, on applaudit nos personnels 

soignants, nos aides ménagères, nos personnels des écoles, 

nos paysans, nos producteurs locaux... j’en oublie, la fonc-

tion publique, ah bon ! Ils deviennent essentiels !  

On s’aperçoit que l’on ne se nourrira pas en bouffant des 

dollars, ni du pangolin, ni tout autre animal élevé en batte-

rie, à chaque repas, par ailleurs ! On se rend compte enfin 

que l’essentiel n’est pas dans Lactel mais juste là à côté de 

nous !! On arrive à trouver de l’extra dans l’ordinaire ! A 

aimer les gens, à leur dire bonjour, à comprendre un sourire 

ou une mine attristée que l’on ne voit pas ! 

Bien sûr, autour de la table lors des repas familiaux ou entre 

amis, comme on nous l’a martelé, nous étions à six, de 

toute façon c’est bien mieux que debout ! Autour de la 

table, on porte ou pas le masque ? Il y a débat et des hauts ! 

Extraits : « - Pas de masques, alors demain je m’isole de 

force nous dit Camille ! - A La Roche-Jaudy, j’ai rarement vu 

ça, nous dit justement Gérard, il n’y a pas eu de colis de Noël 

pour les plus de 85 ans, ce n’est pas normal, mes enfants, les 

arrières petits-enfants de Mamie n’ont pas pu manger les 

chocolats qu’il y avait dedans comme d’habitude ! - Ah bon, 

les élus ont pris des nouvelles, remis du gel, des masques et 

des petits gâteaux dans une boîte sympa pour autant (en 

emporte le vent) que je sache, répond alors Omar tout en 

répondant à son fils qu’il arrive ! - Ah ouais, mais elle les a 

gardés pour elle, Mamie qui le jour de la visite des élus avait 

un peu le blues ! - Moi en tout cas nous dit le petit-fils, 

j’attendrai le lendemain de la veille pour appeler Mamie, et 

ce ne sera pas aujourd’hui ! »  ! 

A la fin du repas, tout le monde se quittera sagement ou 

restera dormir ou veiller jusqu’à six heures du mat’ selon les 

restrictions individuelles essentielles imposées pour préser-

ver l’essentiel, notre santé ! 

Santé physique, à suivre de près alors ! Quand même, sans 

contraintes, en respectant scrupuleusement quelques 

règles simples, on devrait y arriver, si ce n’est pas pour 

nous, au moins pour les autres ! Santé psychique, tiens 

donc ! Enfin bon Yehed Mad alors ! 

En tous cas, cette année encore, malgré la crise sanitaire qui 

ne nous laisse aucun répit, les élus de La Roche-Jaudy, les 

membres du Centre Communal d’Actions Sociales, le per-

sonnel communal et de l’EHPAD, ont fait au mieux pour tra-

verser ensemble, avec vous, en vous accompagnant le 

mieux possible, cette foutue année 2020 ! Je tiens à les re-

mercier ainsi que tous les bénévoles, de la banque alimen-

taire, des bibliothèques et des associations. Un remercie-

ment appuyé aussi à l’ensemble du personnel. C’est en mon 

nom et en leurs noms, que je vous présente tous mes vœux 

pour l’année 2021 et n’oubliez pas de consommer local ! 

Pas de vœux cette année autour d’un verre et d’un petit 

truc à grignoter, juste un petit mot sur Facebook, YouTube 

et plus si affinités, le 15 janvier à 18 h. Nous espérons que 

vous apprécierez notre petite carte de vœux animée à voir 

sur le site de La Roche-Jaudy. J’en profite pour remercier 

Alan L’Estimé et Stéphane Gosselet pour leurs talents mis à 

profit de nos idées un peu tordues parfois.  

                                                                                          …/… 



 

 

Merci de participer nombreux à notre consultation citoyenne.  

 

« Chaque parole a une conséquence, chaque silence aussi », Jean-Paul Sartre. 

 

Et n’oubliez jamais que comme disait Coluche : « On ne peut pas dire la vérité à la télé car il y a trop de gens qui 

regardent ». 

 

Bloavezh mat ! 

 

 

Jean-Louis Even, Maire de La Roche-Jaudy 

La Poste nous a informé par courrier de sa volonté de réduire les horaires d’ouverture du bureau de la commune à compter de 

mai 2021. Associée aux fermetures intempestives de cette fin d’année, cette annonce nous met en colère. J’ai demandé le 18 

décembre une rencontre avec le directeur régional de La Poste pour connaître leurs intentions sur l’avenir du bureau de La Roche

-Jaudy. Si les mesures prises par La Poste ne vous conviennent pas, je vous invite à le faire savoir par le biais du questionnaire 

joint ! Restons mobilisés !  

Toutes les informations de La Roche-Jaudy sur : 

 

https://larochejaudy.bzh 

Demandez à recevoir le Flash info 
de La Roche-Jaudy à  

communication@larochejaudy.fr 
Accédez rapidement 

au site de la Roche-

Jaudy avec ce QR Code. 



 

 

THÈMES  
DÉLIBÉRATIONS  

OBJETS EFFETS 

Organisation du conseil 
municipal  

Approbation du compte rendu du conseil 
municipal du 09/09 

Permet d’approuver le compte rendu du conseil municipal précé-
dent. 

Organisation des séances de l’assemblée 
délibérante à distance par téléconfé-
rence 

Permet, durant la période épidémique, d’organiser les séances de 
l’assemblée municipale à distance par visioconférence. 

Eau Organisation d’une entente intercommu-
nale 

Conformément à la Loi Nôtre, transfert du syndicat à Lannion-
Trégor communauté et en parallèle création d’une entente inter-
communale pour le suivi des travaux sur Pouldouran et la Pres-
qu’île. 

Finances  Tarifs des cimetières Révision et harmonisation des tarifs à compter du 1er janvier 2021 
sur les cimetières de La Roche-Jaudy. 

Urbanisme  Approbation du Plan Communal de Sau-
vegarde 

Approbation du plan d’organisation de la commune en cas d’événe-
ments exceptionnels et graves. 

Mise à jour du plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randon-
née (PDIPR) 

Inscription au plan départemental des chemins de randonnée d’un 
certain nombre de chemins communaux. 

Droit de préemption fonds de commerce Instauration d’un droit de préemption des fonds de commerce sur 
La Roche-Jaudy. 

Droit de préemption communautaire Demande à Lannion-Trégor Communauté la mise en place d’un 
droit de préemption sur les zones urbanisées de la commune. 

Aménagement du 

territoire    

Convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage eaux pluviales urbaines 

Conformément à la Loi Nôtre, convention avec Lannion-Trégor 
Communauté pour la délégation à la commune des travaux concer-
nant les eaux pluviales urbaines. 

Convention de maîtrise d’œuvre Lannion
-Trégor Communauté 

Autorisation d’une convention avec Lannion-Trégor Communauté 
pour la rénovation de la muraille de La Roche-Derrien. 

La Roche-Jaudy chaufferie bois – vente 
du foncier 

Dans le cadre de la création d’une chaufferie bois pour l’EHPAD et 
l’école de La Roche-Derrien, vente d’une partie d’une parcelle à 
Lannion-Trégor Communauté pour y construire la chaufferie. 

Participation petites villes de demain Délibération pour participer au projet « petites villes de demain ». 

Acquisition chemin Impasse des Marron-
niers 

Acquisition d’un chemin dans le cadre de la réalisation du lotisse-
ment des Marronniers. 

Budget  Etude église Hengoat et achat de ca-
vurnes 

Autorisation d’une étude pour la rénovation de l’église d’Hengoat. 

Social  Services d’aides à domicile Demande à Lannion-Trégor Communauté d’être intégré au sein de 
l’association « Lannion-Trégor Solidarité ». 

 Désignation de délégués Ti Jikour Désignation des délégués de la commune pour l’assemblée géné-
rale de l’association « Ti Jikour ». 

Economie  Réduction des loyers aux commerçants Réduction des loyers pour les commerçants locataires des bâti-
ments municipaux, dans le cadre de l’épidémie de COVID. 

 Subvention association des commerçants Subvention à l’association des commerçants pour permettre l’orga-
nisation d’une tombola. 

# 12 novembre # 

CONSEIL MUNICIPAL 



 

 

Formation 1er secours 
Au vu du succès remporté lors de la 1ère session « Formations aux 
gestes de 1er secours » (PSC1) qui a eu lieu le 10 octobre à La Mala-
drerie, la commune et le CCAS proposeront en collaboration avec 
les pompiers de Tréguier une autre session sur 2021, gratuite aux 
habitants de La Roche-Jaudy. Pré-Inscription possible en mairie au 
02 96 91 36 31. Séance filmée par TV-Trégor et retransmise sur le 
YouTube de La Roche-Jaudy. 
 

Soroptimist de Lannion 
Notre soutien de 16 jours pour l’élimination des violences faites aux 
femmes s’est poursuivi … Du 25 novembre au 10 décembre, jour-
née des droits humains, nos quatre églises étaient illuminées en 
orange pour la 2e année. 
 

Sortie Jeunesse 
Une cinquantaine d’enfants de 7 à 17 ans ont participé à un jour-
née sportive à « Vivons perchés » à Pleumeur-Bodou le 17 octobre 
dernier. Si les conditions sanitaires le permettent, une sortie dédiée 
aux jeunes sera organisée à nouveau par les élus et les associations 
des jeunes de La Roche-Jaudy pendant les vacances de février. La 
sortie du 17 octobre a été filmée par TV-Trégor et est retransmise 
sur le YouTube de La Roche-Jaudy. 
 

Bibliothèques 
Pommerit-Jaudy, située dans l'enceinte de l'école, mercredi de 14 h 
à 16 h et le samedi de 10 h à 12 h. 
La Roche-Derrien, située 10, Place du Martray, mercredi et le samedi 
de 9 h 45 à 11 h 45. 
Le service "Sac surprise" est toujours disponible. Renseignements/
réservation par tél. au 02 96 48 88 56 ou par mail :  
bibliolrd@gmail.com  
 

Collecte des encombrants 2021 
Le 28 janvier 2021 / Le 29 avril 2021 
Le 29 juillet 2021 / Le 28 octobre 2021 
Inscriptions au préalable par téléphone au 02 96 05 55 55 ou par 
mail à : collecte.dechets@lannion-tregor.com 
 

Permanence de juriste  
Hugo Gouysse, juriste du Conseil départemental d’accès aux droits 
des Côtes d’Armor (CDAD22), tiendra des permanences juridiques 
gratuites et confidentielles. Renseignements et prises de RDV au sein 
de l'espace France Services de Tréguier, au 02 96 92 33 46. 
 

Collecte alimentaire 
Les collectes se sont déroulées les 27 et 28 décembre aux supé-
rettes de La Roche-Derrien et de Pommerit-Jaudy. La générosité 
s'est fortement ressentie au vu du poids des denrées récoltées : 
Votre marché : 86 Kg en 2020, contre 48 Kg en 2019 
8 à Huit : 207 Kg en 2020, contre 142 Kg en 2019 
 

Associations - Demandes de subvention 2021 
Le dossier de demande de subvention pour l’année 2021 est acces-
sible sur le site de La Roche-Jaudy ou sur demande en mairie. Il est 
à retourner complété pour le 31 janvier 2021. 
 
 
 
 

Visite aux seniors 
Les seniors de + de 80 ans ont été contactés en décembre 2020. Un 
kit comprenant des masques jetables, un masque en tissu et du gel 
hydro-alcoolique leur ont été proposés, ainsi qu’une affiche plasti-
fiée indiquant que le masque est obligatoire pour leurs visiteurs si 
les gestes barrières ne sont pas respectés. 
Si vous n’avez pas été contacté, merci de vous signaler en mairie au 
02 96 91 36 31. 
 

Taxi Tilt 
Service de transports à la demande à destination des personnes de 
plus de 18 ans et justifiant d’un quotient familial inférieur à 1 600 €. 
Ce service permet de se déplacer au sein d’un des 6 pôles du terri-
toire communautaire. Un déplacement sur Lannion est également 
possible, par dérogation, soit pour consulter un médecin spécialiste 
absent sur le pôle d’origine, soit pour une administration. L’inscrip-
tion, obligatoire, se fait directement  auprès de LTC, quelques jours 
auparavant, en remplissant un dossier d’inscription. Une fois inscrit, 
la réservation se fait auprès de la Plateforme Relations Usagers de 
LTC (02 96 05 55 55), sauf pour le pôle de Tréguier, auprès de la 
Centrale de Mobilité des Côtes d'Armor (0 810 22 22 22). Du lundi 
au vendredi de 8h à 18h30 et le samedi, de 9h à 12h et de 14h à 
17h30. 
 

Achats groupés 
Nos offres d’achats groupés d’énergie sont clôturées depuis dé-
cembre 2020. Elles ont à nouveau remporté un vif succès tant sur 
le volet pellets-bois que sur le volet énergie. Il est relevé une éco-
nomie moyenne sur l’électricité de 150 € par foyer. 
Notre action avec l’association Armoric Santé Prévoyance reste 
accessible tout au long de l’année. 
Contact : Monsieur K. Mesli par tél. au 07 63 73 36 34 ou par mail : 
contact@mutuellecommunale.org ou demander aux accueils des 
mairies déléguées de La Roche-Jaudy le bulletin à compléter. 
Dans le prolongement du questionnaire joint à cette lettre, nous 
restons bien évidemment à votre écoute afin de recueillir de nou-
velles idées d’achats groupés et de mutualisation de moyens pou-
vant intéresser le plus grand nombre. 
 

Horaires des Mairies (durant la crise sanitaire) 
La Roche-Derrien : Lundi, Mardi : De 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
Vendredi : De 9h à 12h 
Hengoat : Mercredi : De 9h à 12h 
Pommerit-Jaudy : Lundi, jeudi : De 9 h à 12 h et de 13h30 à 17h  
Vendredi : De 13h30 à 17h 
Pouldouran : Mercredi : De 13h30 à 17h 
 

Permanences  
CCAS avec Claudine Gautheron, Adjointe aux Affaires Sociales 
Mardi de 10h à 12h à la Mairie de La Roche-Derrien 
Jeudi de 14h à 16h à la Mairie de Pommerit-Jaudy 
ou sur rendez-vous au 02 96 91 36 31  

 

Possibilité de rencontrer le Maire, les Maires délégué(e)s et 
les Adjoint(e)s sur rendez-vous au 02 96 91 36 31 

 

 

 

mailto:bibliolrd@gmail.com
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Bar-Tabac Le Jaudy - 21 

rue de l’Église à Pom-

merit-Jaudy. Tél : 09 63 

20 03 54. Ouvert du 

lundi au samedi de 

7h00 à 20h et le di-

manche de 9h à 13 h. Services : Tabac,  timbres Poste, 

journaux, FdJ : grattages, Parions sport et Loto. Bois-

sons à emporter, retrait d’argent. 

# Réduisons les distances, achetons local # 

NOS COMMERCANTS 

Bar-Tabac Le Grall  - 6 Place du Martray à 

La Roche-Derrien. Tél : 02 96 91 36 52. 

Ouvert du lundi au samedi de 7h45 à 

12h30 et de 16h à 19h et le dimanche 

de 8h30 à 12h30 et de 17h à 18h30. 

Services : Tabac, journaux, presse, 

timbres Poste, produits dématérialisés, FdJ : 

grattage et Loto. Boissons à emporter. 

Votre marché - 10 rue de l’Armor à 

Pommerit-Jaudy. Tél : 02 96 14 03 89. 

Supérette. Ouverte du lundi au samedi 

de 7h30 à 13h et de 15h à 19h30 et le 

dimanche de 8h à 12h30 et de 16h à 

19h. Epicerie, dépôt de pains, viennoi-

series, presse, sandwiches, crêpes et 

galettes "fraîches". 

8 A Huit - 24 Place du Martray à La Roche-

Derrien. Tél : 02 96 91 36 55. Supérette. Ou-

verte du lundi au samedi de 8h à 20h. Dimanche 

de 8h à 13h et de 16h30 à 20h. Service : Livrai-

son possible. 

Laurent, L’épicier - 5 Place du Martray à La Roche-

Derrien. Tél : 09 63 42 49 73. Épicerie de produits 

locaux bio. Ouverte du mardi au samedi, de 9h30 à 

12h30 et de 16h30 à 19h30. Services : Composition 

et livraison de paniers sur lespaniersdubocage.com 

Unvoas - 17 rue de l’Église à La Roche-Derrien. Tél : 02 96 
91 36 25. Boucherie-
Charcuterie-Traiteur. 
Ouvert du mardi au sa-
medi de 8h30 à 13h et de 
15h à 19h. Service : Li-
vraison à domicile pos-
sible. 

Le Cellier du Jaudy - ZA de Kervezot à La 

Roche-Derrien. Tél : 02 96 91 31 37 - Cave à 

vins, spiritueux. Ouverte du mardi au same-

di de 14h30 à 18h30. Service : Livraison à 

domicile. 

Bar-Tabac Le Bizien - Rue du Bizien à 

Pouldouran. Tél : 02 96 35 78 31. 

Ouvert du lundi au vendredi de 

7h15 à 13h et le samedi et di-

manche de 8h30 à 13h. Services : 

Tabac, pains, fromages, timbres Poste, jour-

naux, FdJ : grattages et Loto. Boissons, sandwiches, paninis et 

crêpes fraiches à emporter. 

A&B Le Mat - 22 place du Martray à La 

Roche-Derrien. Tél : 02 96 91 36 32. Bou-

langerie-Pâtisserie. Ouvert du mardi au 

samedi de 7h15 à 13h et de 14h à 19h. 

Dimanche, fermeture à 12h30. Service : 

Livraison à domicile. 



 

 

Pharmacie rochoise - 12 place du Martray à La Roche-

Derrien. Tél : 02 96 91 36 29. Ouverte du lundi au same-

di de 9h à 12h15 et de 14h à 19h15. Samedi, fermeture 

à 17h. 

Atelier K - Céramique - Poterie - 18 place du 

Martray, La Roche-Derrien. Ouvert du mardi au 

samedi de 14 h à 18 h 30. Tél : 07 51 10 92 75. 

Atelier 14 - Auteur - Photographie -Exposition - 

20 place du Martray, La Roche-Derrien Ouvert le 

vendredi de 10 h à 12 h puis de 15 h à 18 h ainsi 

que le samedi de 15 h à 18 h. Après le 15 dé-

cembre , ouvert le dimanche après-midi et pen-

dant les fêtes de fin d'année, ouvert tous les 

après-midi du mardi au dimanche. Tél : 06 82 86 

70 11. 

L’Oiseau Bleu - Brocante - Rue du Bizien à Poul-

douran. Ouvert sur RDV au 06 80 40 41 28. 

Ty Mumu - 34, rue de l’Église à Pom-
merit-Jaudy. Tél : 02 96 38 41 04. 
Restaurant. Plats « faits maison » à 
emporter. Commande du lundi au 
vendredi. Soir et week-end unique-
ment sur réservation  à partir de 15 
personnes. Menus sur Facebook. 

La Pommeritaine - 10 rue de l’Église à Pommerit

-Jaudy. Tél : 02 96 91 57 25. Restaurant. Pizzas à 

emporter. Horaires : Horaires : Tous les midis 

du mardi au vendredi de 11h30 à 13h30. Puis 

tous les soirs du mardi au dimanche dès 16h. 

Fermé le lundi. 

Isa Coupe - Rue Kerverzot à La 

Roche-Derrien. Tél : 02 96 49 

58 13. Horaires : Du mardi au 

vendredi : de 9h à 19h. Same-

di : de 8h30 à 17h. 

Toilet’pattes - 5 rue du Pouliet à 

La Roche-Derrien. Tél : 02 56 93 

36 34. Vente de croquettes et 

accessoires. Conseils et rensei-

gnements par tél. 

Le Rendez-vous - 9 Place du Martray à La 
Roche-Derrien. Tél : 02 96 48 88 47. Res-
taurant. Plats viandes ou poissons « faits 
maison ». Fermé dû au COVID. 

L'arche de Noël  - Pommerit-Jaudy. 

Tél : 06 08 69 55 70. Vente de cro-

quettes - Pension possible en cas 

d’hospitalisation. 

Garage du Pays rochois - Za Kervezot à La Roche-Derrien. 

Tél : 02 96 91 36 23. Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 

12h et de 13h30 à 19h et le samedi de 9h à 12h.   

Tous vos commerçants, artisans, entreprises sur larochejaudy.fr 

Chez Rico - Place du Martray  à La Roche-

Derrien. Tél : 06 73 06 24 54. Crêperie. 

Crêpes et galettes à emporter. Horaires : 

Commande avant le mercredi midi. A retirer 

le jeudi entre 11 h et 13 h. 

https://www.facebook.com/ty.mumu.9
https://www.google.com/search?rlz=1C1CHBD_frFR832FR833&sxsrf=ALeKk00lEW0Gz4Z4BvB0s_6GFuJhh11BZw:1586767183700&q=pension+canine+l%27arche+de+no%C3%ABl+cotes+d%27armor+pommerit-jaudy+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=9445192105482452819&sa=X&ved=2ahUKEwiTkM2ygOXoAhXQ


 

 

L’Objèterie de Lannion 

Déchèterie de nouvelle génération mettant en avant la valorisation de dé-
chets et le réemploi, en associant les services d’une déchèterie et une recy-
clerie,  

La P’tite Boutique.  

 

De nombreuses actions de sensibilisation au tri et à la valorisation 
des déchets sont proposées : ateliers réparation et entretien de 
cycles et motoculture ; réalisation d’objet à partir de bois de pa-
lettes ; couture ; ateliers zéro déchets…  

Vous pouvez également y acheter du paillage végétal, des ardoises 
et du compost. 

Le programme 2021 et les tarifs sont accessibles sur le site de Lan-
nion-Trégor Communauté. 

Renseignements & réservations :  

02 96 05 55 55 - info-usagers@ lannion-tregor.com 

# Un environnement sain, une santé garantie #  

ENVIRONNEMENT 

Déchets verts et brûlage des végétaux - Règlementation 

L’arrêté préfectoral du 9 juillet 2012 stipule 
que les particuliers ont une interdiction perma-
nente de brûler les déchets verts dans leur 
jardin et aucune dérogation ne peut être ac-
cordée pendant une période quelconque de 
l’année. 
Le brûlage des déchets verts produits par les 
exploitants agricoles peut être autorisé pour 
les seuls propriétaires et ayants droits, à condi-
tion de respecter les mesures énoncées à l’ar-

ticle 6 de l’arrêté préfectoral et d’avoir obtenu l’autorisation préa-
lable du maire. Les contrevenants s’exposent à une amende pou-
vant s’élever à 450€.  
L’arrêté rappelle qu’une valorisation de ces déchets par compos-
tage ou broyage devra être privilégiée. Les services de Lannion Tré-
gor Communauté proposent des solutions pour le broyage des vé-
gétaux.  

Le broyage de végétaux à domicile 

Les services de Lannion-Trégor Commu-
nauté proposent le broyage des végétaux à 
domicile. Intéressant sur le plan écolo-
gique et économique, le broyage permet 
de réduire vos déchets végétaux du jardin 
et de les valoriser sous forme de paillage 
ou de compost.  

Forfait 30 minutes : Broyage de l’équivalent 
de 8m3 pour un montant de 25 €.  

Astuce ! Regroupez-vous entre voisins pour 
diminuez le coût de la prestation ! Tél : 07 
85 33 07 35 

 



 

 

# VIVRE ENSEMBLE #  

CADRE DE VIE 

Ramassage des conteneurs après la collecte 

Pour la sécurité et la tranquillité des piétons ainsi que pour notre cadre de vie, merci de ne 

pas laisser vos conteneurs sur la voie publique après la collecte ! 

Attention, conformément à la réglementation, laisser un conteneur ou un bac à ordures mé-
nagères en permanence dans la rue vous expose à une amende de 750€ maximum (Art R644-
2), ainsi que la confiscation du bac ou conteneur ! (Art R644-2 du Code pénal). 

 

 

Animaux domestiques 

Nous vous rappelons que l’identification de vos animaux domestiques, chiens 
et chats, est obligatoire depuis le 1er janvier 2015. Cela permet d’identifier 
rapidement les propriétaires en cas de « fugue » de leur animal ! 

Nous vous rappelons par ailleurs qu’il appartient au propriétaire de s’assurer 
que son animal n’erre pas sur la voie publique.  

Merci de faire attention à vos chiens !  

Conformément au contrat de fourrière de la commune, une amende de 100€ 
HT sera adressée au propriétaire pour toute récidive dans l’année de divaga-
tion de chiens identifiés.  

Enfin, pour profiter ensemble du cadre de vie de notre commune, merci aux 

propriétaires de ramasser les déjections de leur animal sur la voie publique. 

 

 

Atlas de la biodiversité 

Lannion-Trégor Communauté héberge un patrimoine naturel de grande valeur. Sur la période 2019-2020, l’Agglo s’est donné pour 

mission de mieux connaître cette richesse. Chacun, naturaliste en herbe ou spécialiste, peut s’impliquer et contribuer à cet Atlas de 

la biodiversité. 

Devenez acteur de la connaissance de la biodiversité du territoire 

Les animaux, les plantes, les champignons, toutes vos observations intéressent. Que vous soyez dans votre jardin ou en balade en 

famille, observez et partagez vos découvertes ! De ce projet, naîtra un atlas du vivant sur les 57 communes de l'agglomération et un 

programme d'actions pour la préservation du patrimoine naturel.  

Partagez votre passion et parlez en autour de vous ! 

Renseignements https://www.lannion-tregor.com/fr/environnement/les-espaces-naturels/atlas-de-la-biodiversite.html 

https://www.lannion-tregor.com/fileadmin/user_upload/mediatheque/ltc/Ressources/Environnement/Espaces_naturels/lychnis_coucou.png
https://www.lannion-tregor.com/fileadmin/user_upload/mediatheque/ltc/Ressources/Environnement/Espaces_naturels/rouge_gorge.png
https://www.lannion-tregor.com/fileadmin/user_upload/mediatheque/ltc/Ressources/Environnement/Espaces_naturels/ecaillechinee2.png
https://www.lannion-tregor.com/fileadmin/user_upload/mediatheque/ltc/Ressources/Environnement/Espaces_naturels/herissoncommun.png


 

 

L’accueil de loisirs sans hébergement de La Roche-Jaudy se situe dans les locaux de l’école publique de La Roche-Derrien, place Pouliet.  

Il fonctionne les mercredis, les petites vacances scolaires (sauf pendant les vacances de fin d’année) et durant l’été.  

Le nombre de places varie selon les périodes, de 28 à 80 enfants âgés de 3 à 12 ans. L’accueil de loisirs a comme objectifs :  

 de permettre et favoriser la participation de l’enfant à la vie du centre ;  

 d’apprendre à vivre ensemble et à partager ;  

 de permettre à chaque enfant de vivre un temps de vacances en fonction de ses besoins, ses envies tout en respectant son rythme de 
vie.  

A chaque période, un thème est choi-
si et l’équipe d’animation met en 
place un programme d’activités. 
L’équipe d’animation propose ainsi 
aux enfants de prendre part à des 
activités manuelles, créatives et spor-
tives. Des grands jeux sont aussi pro-
posés avec décoration du centre et 
déguisements pour une immersion 

totale des enfants. L’été, il est propo-
sé aux enfants de partir en mini-
camps (3 jours et 2 nuits). Un site est 
mis à disposition en face de la plage 
de Gouërmel situé sur la commune 
de Plougrescant où les enfants profi-
tent des joies de la plage et de la 
baignade.  

Plusieurs types d’accueils sont proposés  

Accueil à la journée de 9h à 17h  

Accueil à la demi-journée avec repas de 9h à 13h30 ou de 
12h à 17h  

Accueil à la demi-journée sans repas de 9h à 12h ou de 
13h30 à 17h.  

Un service de garderie est aussi proposé de 7h30 à 9h et 
de 17h à 18h30.  

Les modalités d’inscription  

Un dossier d’inscription ainsi qu’une 
fiche de réservation sont à remplir.  

Les documents sont téléchargeables 
sur le site de Lannion-Trégor Commu-
nauté :  
www.lannion-tregor.com > Enfance 
jeunesse > Enfance 3 à 12 ans > Pôle 
de Tréguier ou disponibles à la Mai-
son France Service de Tréguier (12 
rue Lamennais). 

Contact et renseignements  
Centre de Loisirs de La Roche-Jaudy  

École publique, Rue Pouliet à La Roche-Derrien 
 Direction : 06 76 94 93 36 ou 02 96 92 33 46  

Mail : enfancejeunesse.treguier@lannion-tregor.com  

Quotient  

Familial  

½ Journée avec 

repas  

Journée  Forfait semaine 

4 jours consé-

cutifs (avec 

repas)  

Forfait semaine 

5 jours consé-

cutifs (avec 

repas)  

½ Journée  

sans repas  

QF ≤ 500  4.56€  6.24€  23.71€  28.08€  3.46€  

501 > QF ≤ 800  6.94€  9.49€  36.06€  42.71€  5.26€  

801 > QF ≤ 1100  9.50€  13.00€  49.40€  58.50€  7.20€  

1101>QF≤ 1500  8.78€  11.59€  15.86€  60.27€  71.37€  

≥ 1501  9.36€  12.35€  16.90€  64.22€  76.05€  

Tarifs 2020 

# L’accueil de loisirs à votre service #  

A.L.S.H. 

Les tarifs sont calculés selon le quotient familial. 



 

 

"Il y a 102 ans...était signée l'Armistice du 11 novembre 1918" ainsi com-
mence le message de l'UFAC qui dresse un bilan très lourd des valeureux 
ainés tombés au Champ d'Honneur.  

Ce message a été lu le 11 novembre 2020, par des élus aux monuments aux 
morts des quatre communes déléguées, mais aussi par les enfants du RPI de 
La Roche-Derrien-Pommerit-Jaudy, préalablement enregistrés par leurs en-
seignantes.  

Ces derniers ont également récité des poèmes poignants de Fabienne Ber-
thomier et de Paul Eluard dont "Liberté" et chanté « La Marseillaise ».  

# Une commémoration partagée sur les réseaux #  

L’ARMISTICE 

Le maire Jean-Louis Even, entourés de porte-drapeaux et d'anciens 
combattants, ainsi que les quatre maires délégués et les élus, ont lu, 
tour à tour, le texte de commémoration, écrit par Geneviève Dar-
rieussecq, ministre déléguée auprès des Armées, rendant hommage 
à tous les "Morts pour la France". Tous étaient réunis, de loin ou de 
près, confinement oblige, pour la mémoire de ces 8 millions de sol-
dats.  

Véritable travail de mémoire qui sera retravaillé en classes, les céré-
monies étant filmées par le réalisateur rochois Alan L'Estimé et re-
transmis en direct sur le Facebook et sur le YouTube de La Roche-
Jaudy. 

A la demande de Jean-Louis Even, une minute de silence a été respectée pour François Person, ancien maire hono-
raire de Hengoat et 1er adjoint de La Roche-Derrien, Eugène Nicol, Président des anciens combattants et pour le 

gendarme Gilles Le Bousse, récemment décédés. 



 

 

# Etats des lieux 2020 #   

REALISATIONS 2020 

Conformément à la feuille de route présentée lors de la cam-
pagne des municipales et à vos remarques que nous avons 
recueillies lors de nos visites ou à l’occasion d’un échange, 
aux réunions publiques de 2019, à la conjoncture sanitaire et 
économique, les pages qui suivent relatent une partie des 
réalisations 2020 et des projets en cours pour 2021. 

Gestion de la crise sanitaire avec distribution de masques (les 
premiers sur le secteur !), informations sur le sujet et tant 
d’autres à travers la distribution de lettres d’info, des réseaux 
sociaux, du site de la commune ou encore du Flash info.  
 
Mise à jour de la liste des personnes vulnérables, ainsi que 
visites et contacts téléphoniques.  
 

Mise en place des protocoles à l’EHPAD et dans les écoles et 
veille permanente. Continuité des services et protection du 
personnel.  

 
 
 
 
 
 
 

Conseils et soutiens aux commerçants et artisans, et mise à 
disposition de matériel.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Maintien de nombreuses activités culturelles cet été.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des aménagements ont 
été réalisés au cabinet médical (porte automatique, chau-
dière, éclairage…). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des travaux ont également été effectués dans de nombreux 
logements communaux, tout comme la réactualisation des 
baux, la gestion des cimetières, le maintien de la banque ali-
mentaire et des collectes (merci aux bénévoles), l’édition du 
cahier du citoyen, une nouvelle édition des achats groupés,  
la mise en place de la cantine à 1€… 
 
Nous avons également adhéré à la 
coop des masques. 



 

 

Programmation de nombreux travaux sur voirie comme les 
curages de fossés, la réalisation de nombreuses saignées 
pour permettre aux eaux pluviales d’être évacuées tout 
comme les arasages de bord de route. Ceux-ci devrait per-
mettre une meilleure gestion des eaux pluviales. 
 
Ces programmes réalisés principalement sur les routes de 
campagnes des communes déléguées de Pommerit-Jaudy et 
de Hengoat vont se poursuivre en début d’année, tout 
comme l’entretien des routes, les peintures et la signalisa-
tion. De nombreux points en attente ont également été réso-
lus, impossible ici de les énumérer. 
 
Le recensement des maisons dites « à l’abandon » a été réali-
sé. Dès le début 2021, les travaux seront réalisés et refactu-
rés aux propriétaires qui ne les ont pas encore effectués. 
 
Les travaux sur lotissements de Kerdrez, Le Rest et Prajoù sur 
Pommerit-Jaudy et de Park-Bras sur La Roche-Derrien ont été 
finalisés. 
 
L’enherbement des cimetières est désormais terminé tout 
comme les exhumations au cimetière de Pommerit-Jaudy. 
Nous avons également harmonisé les tarifs des concessions. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les élagages et mise en place de la fibre continuent leur 
cours. Les services techniques de la commune ont procédé à 
de nombreux élagages, nous remercions également tous les 
propriétaires qui ont procédé aux élagages les concernant. 
 
La commune a pris à sa charge quelques travaux d’enfouisse-
ment, et une équipe d’élus et de techniciens suivent attenti-
vement ces travaux, comme tous les autres, même si nous ne 
sommes pas maître d’œuvre. 

 
 
 
 
 
 
 

Le bourg d’Hengoat est maintenant entièrement rénové, les 
plantations sont effectuées et le groupe de travail sur le fleu-
rissement travail sur d’autres sites. 
 
 
 
 
 

 
La rue du Chef du Pont à La Roche-Derrien fait l’objet de test 
pour rendre les aménagements plus efficaces, la passerelle 
du Bas du Pont est de nouveau accessible (Travaux LTC, Cabi-
net Houssais). 

Des jeux supplémen-
taires ont été instal-
lés auprès de la cha-
pelle St Antoine à 
Pommerit-Jaudy et 
de la base de Kayak 
du Prajoù à La Roche-
Derrien. Pour votre 
sécurité, des radars 
pédagogiques ont été placés un peu partout sur le territoire, 
les trottoirs de La Roche-Derrien font l’objet d’une réfec-
tion… 
 
Tout au long de l’année, nous avons été sur le terrain et om-
niprésents en Mairie pour mener à bien ces travaux et pro-
jets qui ne pourraient se faire sans le personnel communal 
qui, en complément des actions listées, intervient toute l’an-
née sur le terrain, vous reçoit en mairie et traite les dossiers 
de la commune ou encore s’occupe de vos enfants, leur pré-
pare à manger ou entretient les bâtiments communaux. Mer-
ci à eux qui sont également restés, parfois dans l’ombre, mo-
bilisés pendant la crise sanitaire. 
 
 

  

REALISATIONS 2020 



 

 

#  Toujours  au plus près de la population  #  

PROJETS 2021 

A ces projets et réalisations déjà engagés, viendront s’ajouter 
vos éventuelles propositions que vous ferez à travers le ques-
tionnaire ci-joint. 
La crise sanitaire perdure. Nous continuerons à la gérer au 
mieux avec votre aide (respect des gestes barrières, bénévo-
lat si besoin).  
 
Pour l’instant (au 28 décembre 2020), aucun cas de Covid 19 
n’a été détecté à l’EHPAD. Pour autant, plusieurs personnes 
sur la commune ont été touchées par ce virus, la vigilance 
reste donc de rigueur, même après les fêtes de fin d’année.  
 

Nos commerçants, principalement les cafés et les restau-
rants, traversent une longue période très difficile, il faudra 
que l’on soit toutes et tous présents pour les soutenir dès 
que l’activité pourra reprendre son cours normal. Nous avons 
rendu visite aux personnes de plus de 80 ans et en retirerons 
quelques actions à mener. 
 
Mais déjà, chacune et chacun peut, à son niveau, agir. En 
effet lors de la panne d’électricité, certains sont restés chez 
eux sans savoir ce qu’il se passait, si c’était général ou pas. 
Merci aux voisins dans ces cas-là de bien vouloir faire le tour 
de leur quartier. 
 
Nos écoles et la cuisine centrale continueront à faire l’objet 
d’aménagement et d’investissement nécessaires à la scolari-
té de vos enfants.  
 
Les formations premiers secours reprendront dès que pos-
sible et des défibrillateurs supplémentaires vont être mis en 
place. 
 
Les Mairies ont fait l’objet d’aménagement pour garantir la 
sécurité sanitaire du personnel, la sécurité aussi par la pause 
d’alarmes. L’étage de la Mairie de 
Pommerit-Jaudy pourra bientôt ac-
cueillir des entreprises ou des télétra-
vailleurs !  
 
La fibre devrait être fonctionnelle au 
2e trimestre. Attention aux démar-
cheurs ! N’hésitez pas à demander la 
carte, personne ne vient de la part de 
la Mairie à part les élus. 

De nouveaux bâtiments vont regrouper l’ensemble du per-
sonnel technique sur la zone de Kerverzot.  
Une gestion différenciée des espaces publics va être mise en 
place et le fleurissement va aussi évoluer. 
 
Le règlement des cimetières va bientôt être revu et des ca-
vurnes vont être installées sur 
Hengoat et Pouldouran ainsi 
que des jardins du souvenir sur 
Hengoat et Pommerit-Jaudy.  
 
L’église d’Hengoat fait l’objet 
d’une étude structurelle avant 
travaux et la toiture de l’église 
de Pommerit-Jaudy sera revue 
tout comme celle de la salle des 
fêtes. 
 
 
Des aménagements urbains, 
bancs, aires de stationnement 
pour cycles…vont être installés.  
 
 
 
 
 
La salle des fêtes de La Roche-Derrien finira sa cure de jou-
vence au 1er trimestre (avec beaucoup de travail en régie). 
 
 
Le pont à l’entrée du Lycée Pommerit sera sécurisé, la falaise 
qui supporte la motte féodale sera sécurisée et les chemine-
ments sur les bords du Jaudy seront rendus plus praticables. 



 

 

Les opérations de lotissements (Park Person à Pouldouran et Les Marronniers à Pom-
merit-Jaudy) seront finalisées.  
 
Par ailleurs, quatre logements sociaux sont en cours de construction au Prajoù. Les 
études d’aménagements d’espaces déjà dépollués sur La Roche-Derrien reprendront 
leurs cours tout comme l’aménagement du centre bourg de Pommerit-Jaudy, le lotis-
sement des Sorbiers et les entrées du centre de la Roche-Derrien. 

 
Les vestiaires de nos footballeurs devraient 
être terminés pour l’été et un skate Park sera 
aménagé sur l’espace St Antoine.  
Pour relier ces espaces de jeux, les écoles de 
Pommerit-Jaudy et de La Roche-Derrien et le 
Lycée Pommerit, des espaces partagés 
(piétons et cyclistes) vont être créés rue de 
l’Armor et côte de Bellevue où un ralentisseur 
a d’ores et déjà été implanté.  

 
D’autres aménagements suivront tout au long de ce parcours. La Rue du Stade et le 
centre bourg de Pommerit-Jaudy seront aménagés pour ralentir les véhicules, et sécu-
risés les piétons et cyclistes, il en sera de même pour le Quai des Goémoniers à Poul-

douran. 
 
Nous poursuivrons sur Pommerit-Jaudy et Hengoat les programmes voirie et d’éva-
cuation des eaux pluviales en campagne et reverrons en partie la signalétique. Afin de 
gérer au mieux les risques nous avons mis en place un Plan Communal de Sauvegarde 
sur l’ensemble de la commune. 
 
La chaudière bois alimentant l’EHPAD et 
l’école publique de la Roche-Derrien sera fonc-
tionnelle pour l’hiver 2021. Un livret de l’habi-
tat va aussi vous être distribué détaillant ainsi 

les aides possibles et démarches obligatoires. 
Des projets sportifs, culturels, touristiques sont aussi en cours, tout comme les futures 
sorties et animations pour nos jeunes, nos ainés et pour l’ensemble de la population. 
 
Bien entendu, nous continuerons à vous informer par nos moyens habituels et plus si possible. Un film sur La Roche-Jaudy est 
désormais disponible sur notre toute nouvelle chaine  
 
Toutes ces actions et ces investissements se font avec un regard pointu sur l’état des finances de la commune bien sûr et 
nous tachons d’obtenir pour chaque projet des aides et des subventions pour vous rendre la vie meilleure. 
Les gros aménagements feront l’objet de concertations, adaptées à la crise sanitaire, avec les riverains en février. Tous les 
élus et l’ensemble du personnel communal et de l’EHPAD font le maximum pour améliorer votre cadre de vie.  
 
Nous comptons donc énormément sur vous pour nous rassurer ou pas dans 
notre manière d’investir sur la commune et vous remercions pour vos réponses 
au questionnaire joint à cette lettre d’information, pour construire ensemble La 
Roche-Jaudy qui nous ressemble. 

  

PROJETS 2021 



 

 

ou sur  

Les vœux auront lieu le 15 janvier 2021 dès 18 h sur 

le Facebook, le YouTube, et le site de La Roche-Jaudy...  

et plus si affinités... 

Retrouvez  

l’alerte info sur 

https://larochejaudy.bzh 

#  Dès le 1er janvier 2021 ... #  

ALERTE INFO 

La population invitée à donner son avis... 


